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DEPARTEMENT

des

ALPES-MARITIMES

____

République Française

______

COMMISSION PERMANENTE
_____

Séance du 6 OCTOBRE 2023

_________

DELIBERATION N° 24
___________________

DIRECTION DE LA TRANSFORMATION NUMÉRIQUE ET DE LA
RELATION USAGERS - MESURES DIVERSES

zzzz

La commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu la  délibération prise le 1er octobre 2021 par la commission permanente approuvant

l’expérimentation  de l’animation départementale  des  structures  France  services  et  le

dispositif des conseillers numériques France services ; 

Vu  la  convention de  subventionnement  du  poste  d’animateur  départemental  France

services  signée  le  19  juillet  2021  entre avec  la  Préfecture  des  Alpes-Maritimes,

l’Agence nationale pour la cohésion des territoires (ANCT) ;

Vu la délibération prise le 25 novembre 2022 par la commission permanente approuvant

la signature de l’avenant n°1 à ladite convention, renouvelant pour un an la mission

d’animation pour le Département des Alpes-Maritimes ; 

Considérant que la poursuite de l’animation départementale permet la construction d’un

réseau solide de France services,  l’harmonisation durable des pratiques d’accueil,  la

définition du profil-type des agents d’accueil et l’accompagnement des structures dans

leur organisation ;
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Considérant que ce poste d’animateur départemental est  cofinancé par l’Etat à hauteur

de 10 500 € pour la période concernée ; 

Vu la délibération prise le 17 décembre 2021 par l’assemblée départementale présentant

les projets et les actions inscrits en 2022 au titre de la transformation numérique du

Département et de la politique innovante de la relation à l’usager ; 

Vu la délibération prise le 7 octobre 2022 par l’assemblée départementale approuvant la

stratégie départementale de lutte contre la fracture numérique ; 

Considérant que l’accompagnement au numérique pour tous, sur tout le département,

constitue l’un des axes majeurs du programme SMART Deal ; 

Considérant qu’en 2021, l’ANCT, via son appel à manifestation d’intérêt,  retenait la

candidature  du  Département  des  Alpes-Maritimes  pour  recruter  7 conseillers

numériques France Services (CNFS), déployés au sein des MDD et couvrant des zones

géographiques étendues : les vallées du Var, de l’Estéron, de la Vésubie, de la Tinée, le

Pays de Grasse, Menton et la vallée de la Roya, le littoral (Nice et sa périphérie) et les

différentes communes desservies par la Maison du Département (MDD) itinérante ; 

Considérant que la mission des CNFS est d’accompagner les usagers vers l’autonomie

pour le numérique du quotidien, notamment administratif ; 

Considérant que le dispositif des CNFS est reconduit par l’ANCT pour 3 ans et soutenu

financièrement à hauteur de 327 500 € pour les 7 conseillers du Département ; 

Considérant que la Maison des Alpes-Maritimes (MAM) de Grasse, inaugurée en mars

2020,  et  celle  de  Vence,  inaugurée  en  juin  2021,  labellisées  France  services,  ont

vocation  à  déployer  l’offre  de  services  du  Département  et  celles  des  opérateurs  du

bouquet  France  services,  notamment  en  développant  des  partenariats  avec  les

collectivités et les acteurs locaux, afin d’apporter une réponse des services publics plus

efficace et rapide, en proximité ; 

Vu  la  convention  de  partenariat  avec  la  Communauté  d’agglomération  du  Pays  de

Grasse signée le 28 décembre 2020 pour la mise en place d’une permanence du Plan

local d’insertion et d’emploi (PLIE) du Pays de Grasse au sein de la MAM de Grasse ;  

Considérant les demandes de la Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) et de la

Chambre des métiers et de l’artisanat (CMA) de mettre en place des permanences à la

MAM de Grasse ; 

Considérant que la mise en œuvre de permanences de la CPAM et de la CMA au sein

des locaux de la MAM de Grasse contribuera à répondre aux besoins des populations en

matière de santé, et d’entreprenariat sur ce territoire ;

Vu la charte d’engagement signée le 12 novembre 2019 avec la Préfecture des Alpes-

Maritimes et la Direction départementale des finances publiques des Alpes-Maritimes

(DDFIP 06) ; 
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Vu la convention de partenariat signée le 24 septembre 2020 avec la DDFIP 06 pour le

développement des services de proximité au sein des MDD dans le contexte du label

France services ; 

Vu  la  délibération prise  le  1er juillet  2021  par  l'assemblée  départementale  donnant

délégation à la commission permanente ; 

Vu le rapport de son président proposant d’approuver : 

-  l’avenant  n°2  à  la  convention  de  subventionnement  du  poste  d’animateur

départemental France services avec la Préfecture des Alpes-Maritimes,  permettant le

renouvellement pour 5 mois de cette mission d’animation départementale ; 

-  la  convention  de  subvention  au  titre  du  dispositif  « Conseiller  numérique  France

services », avec la Caisse des dépôts et consignations, permettant la reconduction du

dispositif pour 3 ans ; 

- les avenants n°1 aux conventions de partenariat avec la Communauté d’agglomération

du Pays de Grasse d’une part, et la Direction départementale des finances publiques des

Alpes-Maritimes d’autre part, afin d’adapter la fréquence des permanences physiques au

sein des Maisons du Département ;

Après  avoir  recueilli  l’avis  favorable  de  la  commission  Finances,  interventions

financières, administration générale et SDIS ; 

Après en avoir délibéré ;

Décide :

Concernant les Maisons du Département et des Seniors :

1°) Au titre de l’animation départementale des France services : 

 d’approuver les termes de l’avenant n°2 à la convention de subventionnement

d’un poste  d’animateur  départemental  France services, signée  le  19 juillet

2021 permettant  de  reconduire  la  mission  pour  5  mois et  d’acter  le

cofinancement sur cette période  à hauteur de  10 500 € à intervenir avec la

Préfecture des Alpes-Maritimes ; 

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du

Département, ledit avenant, dont le projet est joint en annexe ; 

2°) Au titre des conseillers numériques France services (CNFS) : 

 d’approuver les termes de la convention de subvention au titre du dispositif

« Conseiller numérique France services », définissant les modalités pratiques

et financières de la reconduction des contrats des 7 CNFS du Département

pour 3 ans, et notamment le cofinancement par l’Etat à hauteur de 327 500 €
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à intervenir avec la Caisse des dépôts et consignations ;  

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du

Département, ladite convention, dont le projet est joint en annexe ; 

3°) Au  titre  de  la  réorganisation  des  permanences  dans  les  Maisons  du

Département : 

 

 d’approuver les termes des avenants n°1 : 

- à la convention de partenariat signée le 28 décembre 2020, à intervenir

avec  la  Communauté  d’agglomération  du  Pays  de  Grasse,  adaptant  la

fréquence  des  permanences  du  PLIE du  Pays  de  Grasse  à  2  jours  par

semaine, au sein de la  Maison des Alpes-Maritimes (MAM)/ Maison du

Département (MDD) de Grasse ;  

- à la convention de partenariat signée le 24 septembre 2020, à intervenir

avec  la  Direction  départementale  des  finances  publiques  des  Alpes-

Maritimes, permettant d’identifier les permanences physiques de la DDFIP

06 au sein des locaux de la MAM de Vence, et d’adapter la fréquence de

ces permanences au sein de la MDD de Plan-du-Var/Levens, à 3 jours par

semaine ; 

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du

Département, lesdits avenants, dont les projets sont joints en annexes ; 

 

4°) d’imputer les recettes correspondantes sur le programme D21 « Aménagement du

territoire » au chapitre 939 du budget départemental. 

Signé

Charles Ange GINESY
Président du Conseil départemental
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LES MODALITES D'ORGANISATION DE LA PERMANENCE 

 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 

LE DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ET 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 

 

POUR L’AMENAGEMENT DES PERMANENCES DU PLIE DU PAYS DE 
GRASSE AU SEIN DE LA MAISON DES ALPES-MARITIMES - MAISON DU 

DEPARTEMENT DE GRASSE 

 

 

ENTRE : 
 

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental, 
Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 
147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant en vertu d’une délibération 
de la commission permanente du 1er juillet 2021, 
 

ci-après désigné « le Département », 
 

d’une part, 
ET 

 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, sise 57 Avenue Pierre Sémard – 06131 
GRASSE cedex, identifiée sous le numéro SIRET 200 039 857 00012 et représentée par son Président 
en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite Communauté 
d’agglomération, habilité à signer les présentes en vertu d’une décision n°                   prise en date 
du                        , visée en Sous- Préfecture de Grasse le                                    , 
 

ci-après dénommée « le partenaire », 

d’autre part, 

 

Préambule 

 

Dans le cadre de sa politique de proximité, le Département des Alpes-Maritimes anime un réseau de 
Maisons du Département (MDD) sur l'ensemble de son territoire. En favorisant la mutualisation de 
différents services publics et d'intérêt collectif, il concourt à la lisibilité et à l'accessibilité de l'action 
publique dans des lieux de proximité. Les MDD sont labellisées France services. 
 

En mars 2020, le Département a inauguré une nouvelle Maison des Alpes-Maritimes (MAM) à 
Grasse, ayant vocation à réunir en un même lieu tous les services départementaux (Maison du 
Département, Maison départementale des solidarités, Centre de prévention médicale, Protection 
maternelle et infantile...) et à offrir un service public polyvalent et plus efficace, aux populations de 
ce territoire, en développant notamment des partenariats étroits avec les acteurs locaux, et tout 
particulièrement avec la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse (CAPG).  



 

Sur ce territoire, la Direction de l’Emploi et de l’Economie sociale et Solidaire participe à la mise en 
œuvre de la Politique de l’Emploi. Le Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE) est un dispositif 
financé par le Fonds social européen, qui contribue à la lutte contre les exclusions et exige une étroite 
collaboration entre les acteurs du développement économique et du développement social d’un même 
territoire.  
A cet effet, la CAPG a souhaité rendre plus lisible et accessible son action en faveur de l’emploi en 
délocalisant une nouvelle permanence du PLIE au sein de la MAM-MDD de Grasse afin de faciliter 
l’accès des publics cibles au dispositif. 
 

Depuis son ouverture en 2020, la MAM-MDD de Grasse, labellisée France services, développe ses 
activités afin d’accueillir de nouveaux partenaires, en concordance avec les besoins exprimés par les 
usagers en matière d’accompagnement administratif et numérique, et les partenaires du bouquet 
France services. La MAM-MDD a d’ailleurs intégré dans son équipe une conseillère numérique 
France services en 2021, ayant permis d'offrir aux usagers un accompagnement personnalisé sur les 
outils numériques.  
De plus, depuis novembre 2022, l’Assurance maladie et la Chambre des métiers et de l’artisanat 
organisent des permanences physiques au sein des locaux de la MAM-MDD à raison d’une à deux 
fois par semaine. 
 

L’avenant n°1 à la convention du 28 décembre 2020, a pour objet d’aménager les permanences du 
PLIE du Pays de Grasse, afin de permettre à d'autres partenaires d’être accueillis dans les locaux de 
la MAM-MDD de Grasse.  
 

 

ARTICLE 1 :  
L’article 3 de la convention du 28 décembre 2020 est modifié comme suit :  

Les permanences s’effectuent dans la MAM-MDD de Grasse à raison de 2 jours par semaine, les lundis 
et vendredis.  

 

ARTICLE 2 :  
Tous les autres articles de la convention du 28 décembre 2020 demeurent inchangés. 

Fait à Nice, le 

En deux exemplaires originaux 

Le Président du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes 

 

Le Président de la Communauté d’agglomération du 
Pays de Grasse 

 

Charles Ange GINESY Jérôme VIAUD 

 

 



 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 

LE DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ET 

LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES 
ALPES-MARITIMES 

 

POUR L’AMENAGEMENT DE LA PERMANENCE AU SEIN DE LA 
MAISON DU DEPARTEMENT DE PLAN-DU-VAR/LEVENS 

 

 

ENTRE : 
 

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental, 
Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 
147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant en vertu d’une délibération 
de la commission permanente du 1er juillet 2021, ci-après désigné « le Département », 
 

ET 

 

La Direction départementale des finances publiques des Alpes-Maritimes, représentée par son 
Directeur départemental, Monsieur Jean-Paul CATANESE, domicilié en cette qualité au 15 bis rue 
Delille 06073 NICE cedex, d’autre part,  

ci-après dénommée « le partenaire », 

Préambule 

 

L’accessibilité aux services publics est un enjeu d’égalité et de cohésion sociale. Face à l’évolution 
des modes de vie et des technologies, la reconfiguration du lien entre l’Etat et les citoyens est 
indispensable, nous invitant par là même à repenser l’organisation de nos services publics. 
Pour lutter contre le sentiment d’abandon qui se fait jour dans certains territoires, il est impératif de 
repenser les lieux d’accueil de proximité, tout en facilitant l’accès des usagers aux démarches 
administratives du quotidien. De même, les politiques publiques d’accès aux droits et de promotion 
de l’inclusion numérique sont pour l’Etat une priorité. 
Elles prennent corps aujourd’hui dans l’ambition France services. Ce dispositif couvrant l’ensemble 
des services publics du quotidien, concerne toute la population et tous les territoires, avec une 
attention particulière portée aux plus isolés d’entre eux (les territoires ruraux, les quartiers politiques 
de la ville, les territoires ultramarins).  
Dans le cadre de sa politique de proximité, le Département des Alpes-Maritimes anime un réseau de 
Maisons du Département (MDD) sur l'ensemble de son territoire. En favorisant la mutualisation de 
différents services publics et d'intérêt collectif, il concourt à la lisibilité et à l'accessibilité de l'action 
publique dans des lieux de proximité. Les MDD sont labellisées France services. 
 

Une convention départementale, signée le 18 février 2020 entre la Préfecture, les gestionnaires France 
services et les partenaires France services précise l’objet, les missions, les obligations, les modalités 
de fonctionnement de ces structures.  



En complément, une convention, signée le 24 septembre 2020 entre le Département des Alpes-
Maritimes et la Direction départementale des finances publiques des Alpes-Maritimes (DDFIP 06), fixe 
le cadre et les modalités de mise en œuvre du partenariat. 
 

ARTICLE 1 :  
L’article 1 de la convention du 24 septembre 2020 est modifié comme suit :  
La présente convention a pour objet de mettre en place le partenariat entre le Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes et la DDFIP 06 :  
- en définissant les services de la DDFIP 06 qui seront présents ou relayés au sein des MDD, et 

notamment les permanences physiques ;  
- en organisation les modalités de réalisation et les engagements de chaque partenaire. 
Les Maisons du Département concernées sont les suivantes : Nice, Vence, Roquebillière, Menton, 
Grasse, Plan-du-Var/Levens, Saint-André-de-la-Roche, Saint-Martin-Vésubie, Saint-Vallier-de-Thiey, 
Saint-Sauveur-sur-Tinée/Saint-Etienne-de-Tinée, et la Maison du département itinérante. 
 

ARTICLE 2 : 
L’article 2.2 de la convention du 24 septembre 2020 est modifié comme suit :  
22. Pour les permanences physiques de la DDFIP 06 : 
Un agent de la DDFIP 06 assurera une permanence physique au sein des locaux des Maisons du 
Département/France services, en fonction des besoins identifiés par chacune des structures en lien avec 
le référent métier.  
Durant les périodes de déclaration des revenus (printemps) et de l’envoi des avis d’imposition 
(automne), ainsi que lors de campagnes spécifiques, ces permanences physiques pourront être 
renforcées jusqu’à une à deux demi-journées par semaine. 
Concernant la MDD de Plan-du-Var/Levens, la présence de la DDFIP 06 pourra être densifiée pour 
constituer, le cas échéant, un pôle administratif d’appui des 3 vallées. Pour cela, la DDFIP 06 assurera 
une permanence physique 3 fois par semaine, au sein des locaux de cette MDD. La présence de la 
DDFIP 06 sera aussi particulièrement importante lors de l’organisation d’ateliers de formation ou 
forums à destination des usagers. 
 

ARTICLE 3 : 
L’article 3 de la convention du 24 septembre 2020 est modifié comme suit : 
Le Département met à disposition du partenaire dans les MDD un espace de travail équipé permettant 
la réception du public dans des conditions de confidentialité. 
Le bureau affecté dispose d'un téléphone, d'un branchement électrique et si besoin exprimé par le 
partenaire, d’un ordinateur fourni par la collectivité. 
Le choix des MDD concernées par les permanences ainsi que les horaires d’accueil, se fera après 
concertation entre les deux parties et pourra être modifié en cas de demande de l’une ou l’autre des 
parties. 
L’accès au service s’effectue sur rendez-vous préalable. La prise de rendez-vous avec l’agent des 
Finances publiques s’effectue exclusivement sur la plateforme en ligne accessible sur le site 
impots.gouv.fr.  
Les permanences s’effectuent dans les MDD aux jours et horaires d’ouverture de chaque établissement. 



Les salles de réunion des MDD pourront être utilisées par le partenaire dans le cadre du présent 
partenariat. DESIGNATI 
Les MDD informent systématiquement, et dans des délais raisonnables, le partenaire de toute fermeture 
exceptionnelle ou empêchement. 
Le Département associe le nouveau partenaire au sein des groupes de suivi périodiques (évaluation des 
services, statistiques de fréquentation etc.) du réseau des Maisons du Département. 
Il diffuse, par tout moyen adapté, l'information concernant le nouveau service offert à la population. 
 

ARTICLE 4 : 
Tous les autres articles de la convention du 24 septembre 2020 demeurent inchangés.  
 

Fait à Nice, le       En deux exemplaires originaux 

 

 

Le Président du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes 

 

Le Directeur départemental des finances publiques 
des Alpes-Maritimes 

 

Charles Ange GINESY Jean-Paul CATTANESE 

 

 


